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Socfin

Bolloré et Fabri veulent être  
seuls maîtres à bord
Fabien Grasser

POLITIK

Dans le cas de Socfin, Afico a fait 
appel BHB & Partners, un cabinet spé-
cialisé établi à Luxembourg, qui a fixé 
le prix de rachat à 30,85 euros par ac-
tion, soit 50 % de plus que sa cotation à 
la Bourse de Luxembourg au moment 
de l’annonce de l’opération. Le rachat 
des titres aux mains des actionnaires 
minoritaires coûtera un peu de 21 mil-
lions d’euros aux groupes Fabri et 
Bolloré. Mais pour nombre d’action-
naires minoritaires, le compte n’y est 
pas, car ils et elles jugent sous-évalué 
le prix proposé pour leurs actions, 
contestant notamment l’évaluation 
négative de certaines plantations afri-
caines qu’ils affirment au contraire 
être rentables. 

L’affaire est plus rentable que jamais

La holding est à la tête de 37  fi-
liales en Afrique, en Asie et en Europe 
et emploie, selon son site internet, 
52.000  personnes. Ces dernières an-
nées, elle a vu ses profits exploser, 
profitant de la crise sanitaire, de la 
guerre en Ukraine – gros produc-
teur d’huile alimentaire – et de l’in-
flation galopante  : en  2022, Socfin 
engrangeait 164  millions d’euros de 
bénéfice, contre 29  millions en  2020. 
L’affaire s’avère donc plus rentable 
que jamais, d’où le mécontentement 
d’actionnaires minoritaires qui ont 
notifié leur opposition à la CSSF. Le 
gendarme financier luxembourgeois 
doit dès lors donner son accord à la 
procédure de «  retrait achat  » en-
clenchée par les groupes de l’homme 
d’affaires belges Hubert Fabri et du 
milliardaire français Vincent Bolloré. 
« En cas d’opposition, la loi prévoit la 
possibilité pour la CSSF de demander 
la nomination d’un second expert sur 
base des motifs avancés dans la ou les 
oppositions  », précise au woxx l’or-
ganisme de surveillance de la place 
financière.

L’affaire est jusqu’à présent pas-
sée inaperçue au Luxembourg, mais 
suscite des réactions en Belgique, où 
résident de nombreux actionnaires 
minoritaires. Elle a fait l’objet, ces 
dernières semaines, d’articles cri-
tiques dans le quotidien économique 
«  L’Écho  », qui se rallie aux oppo-
sant-es, ou au contraire plus modérés 
comme dans le quotidien néerlan-
dophone «  De Tijd  », qui estime que 
«  l’offre publique de retrait, avec sa 
forte prime de 50,7  % par rapport au 
prix de l’action avant que l’offre ne soit 
rendue publique, constitue une oppor-
tunité de sortie pour les détenteurs 
d’une action peu échangée ». Interrogé 
par le woxx, Socfin affirme pour sa 
part, dans un échange de mails, que 
son conseil d’administration « s’est ex-
primé sur le juste prix tel qu’il résulte 
des travaux de valorisation effectués 
par l’expert indépendant ». 

Les oppositions notifiées à la CSSF 
constituent une première victoire pour 
les actionnaires minoritaires, l’opéra-
tion de « retrait achat » n’ayant pu être 
finalisée au 25 août, date initialement 
prévue par Afico, le nouvel action-
naire majoritaire. Le nombre d’oppo-
sitions adressées à la CSSF ne nous a 
pas été communiqué, mais parmi les 
contestataires figure Florence Kroff de 
l’ONG belge Fian, qui avait acquis une 
action afin de s’ouvrir les portes des 
assemblées générales annuelles de la 
holding. 

Socfin ne sera plus cotée en Bourse…

«  Nous essayons de comprendre 
l’accord, qui porte apparemment sur 
une cession temporaire de 20 ans des 
droits de vote détenus par Bolloré à 
Hubert Fabri. Mais le groupe Bolloré 
conserve ses parts et continuera à tou-
cher les dividendes. De plus, l’accord 
stipule que le conseil d’administration 
sera désormais composé d’un repré-

sentant du groupe Fabri et de deux 
représentants du groupe Bolloré. Il 
s’agit d’une construction théorique  », 
avance Florence Kroff.

Socfin est depuis de nombreuses 
années sous le feu des critiques de la 
société civile, qui lui reproche de violer 
les droits humains et environnemen-
taux des riverain-es de ses plantations, 
l’accusant notamment d’accapare-
ment des terres. Pour faire entendre 
leurs voix face aux actionnaires, des 
membres d’ONG belges et luxembour-
geoises avaient acquis des actions leur 
permettant de relayer les revendica-
tions des riverain-es des plantations 
lors des assemblées générales de la 
société, donnant chaque année lieu à 
une manifestation devant l’hôtel Parc 
Belair où se tiennent les réunions. Des 
perturbations qui ne sont pas du goût 
de Socfin, qui a engagé des poursuites 
contre plusieurs membres d’ONG, no-
tamment de Fian en Belgique et de 
SOS Faim au Luxembourg.

Vincent Bolloré, concentré sur 
l’édification d’un empire médiatique 
d’extrême droite en France, s’est, ces 
dernières années, progressivement re-
tiré d’investissements historiques en 
Afrique, la logistique par exemple. Il 
avait pris pied sur le continent dans la 
décennie 1980 et y avait posé les bases 
de sa fortune, aujourd’hui évaluée à 
8,8  milliards d’euros par le magazine 
«  Forbes  ». Il n’en est donc rien de 
Socfin, dont le financier breton restera 
un actionnaire de premier plan, l’ac-
cord notifié le 30  mai prévoyant tout 
au plus une possible cession de 5 % de 
ses parts à Hubert Fabri.

Les ONG s’interrogent par ailleurs 
sur le but de la manœuvre  : «  Selon 
des spécialistes avec qui nous avons 
échangé, il s’agit avant tout d’un coup 
financier, car les actions semblent 
sous-évaluées par rapport à leur va-
leur réelle  », argumente la coordina-
trice de Fian. «  Certaines filiales sont 

L’homme d’affaires belge Hubert 
Fabri et le groupe de Vincent Bolloré 
veulent s’arroger le contrôle total 
de Socfin en acquérant toutes les 
parts de la multinationale luxem-
bourgeoise, régulièrement accusée 
de violation des droits humains. Des 
actionnaires minoritaires s’opposent 
à l’opération, jugeant sous-évalué le 
prix proposé pour le rachat de leurs 
actions. Ils ont saisi la Commission 
de surveillance du secteur financier.

Le conseil d’administration de 
Socfin s’était bien gardé de s’étendre 
sur ses projets lors de l’assemblée gé-
nérale annuelle du 30  mai dernier. 
Pourtant, le jour même, la multina-
tionale luxembourgeoise, spécialisée 
dans la culture de palmiers à huile et 
d’hévéas, annonçait par communiqué 
un accord entre ses deux actionnaires 
majoritaires, le groupe familial belge 
Fabri (55,38  %) et le groupe français 
Bolloré (39,75  %), conférant à Afico, 
une société tierce, 95,13 % du capital et 
les droits de vote qui y sont attachés. 
En conséquence, les deux actionnaires 
majoritaires ont décidé de mettre en 
œuvre une procédure de retrait obli-
gatoire des actionnaires minoritaires, 
qui détiennent un total 689.337  ac-
tions. Autrement dit, les groupes Fabri 
et Bolloré contraignent les action-
naires minoritaires à leur céder les 
4,87  % du capital restant, à la faveur 
de la loi dite « retrait achat » de 2012.  

Cette dernière autorise cette opé-
ration dès l’instant où l’actionnaire 
majoritaire détient au moins 95 % des 
parts d’une société. Le prix auquel les 
actions sont rachetées doit être déter-
miné sur la base d’un rapport établi 
par un expert indépendant. La pro-
cédure doit également être notifiée et 
autorisée par la Commission de sur-
veillance du secteur financier (CSSF) et 
les actionnaires minoritaires peuvent 
s’y opposer.
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évaluées négativement alors qu’elles 
semblent toutes prospères. Elles appa-
raissent déficitaires, mais nous soup-
çonnons des jeux comptables entre 
différentes filiales pour aboutir à ces 
résultats. » 

Si l’opération est menée à son 
terme, Socfin ne sera plus cotée en 
Bourse, et «  ça permet aussi d’échap-
per à un certain nombre d’obligations 
de transparence  », explique Florence 
Kroff. En somme, une façon de pas-
ser quelque peu sous les radars pour 
se départir de la mauvaise réputation 
qui colle à Socfin, une image négative 
qui rejaillit sur son célèbre actionnaire 
Vincent Bolloré. «  L’action des ONG a 
sûrement pesé un peu dans cette déci-
sion », veut croire Florence Kroff. 

… Socfinaf et Socfinasia restent  
en Bourse 

Le woxx s’est tourné vers Afico, 
le nouvel actionnaire majoritaire de 
Socfin, pour connaître les motivations 
économiques présidant à cette prise 
de contrôle totale par Hubert Fabri et 
Vincent Bolloré. Mais c’est finalement 
Socfin qui nous a répondu, en ren-
voyant la réponse à cette question à… 
Afico  : « Nous ne sommes pas en me-
sure de répondre à ces questions en 
tant que société cible et non initiateur 
de l’opération. » Socfin et Afico parta-
gent les mêmes locaux au 4, avenue 
Guillaume à Luxembourg, ainsi que le 
même numéro de téléphone. Dans ses 
réponses à nos interrogations, Socfin 
a en revanche précisé que l’opéra-
tion ne concerne pas les deux prin-
cipales filiales de la multinationale 
luxembourgeoise, à savoir Socfinaf et 
Socfinasia, également domiciliées au 
grand-duché, où elles resteront cotées 
à la Bourse de Luxembourg.  

Outre le prix proposé pour le ra-
chat des titres par Fabri et Bolloré, 
des actionnaires minoritaires contes-

Le milliardaire français Vincent Bolloré, l’un des deux actionnaires majoritaires de Socfin. 
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tent aussi la façon dont ils ont pris 
connaissance de l’opération de «  re-
trait achat », à savoir la publication de 
communiqués sur les sites de Socfin et 
sur celui de la Bourse de Luxembourg. 
«  Je pensais que j’en serais informée 
par un courrier adressé à mon domi-
cile  », rapporte ainsi Florence Kroff, 
de l’ONG Fian. « Bien qu’étant person-
nellement détentrice d’une action de 
la société Socfin et d’une action de la 
société Socfinaf, je n’ai reçu aucune 
communication de la part de la société 
m’informant personnellement de la 
volonté de procéder à l’exercice d’un 
droit de retrait et du prix proposé  », 
écrit-elle dans le courrier d’opposition 
qu’elle a adressé à la CSSF.

C’est à cette dernière que revien-
dra le fin mot de l’histoire, et son ver-
dict devrait tomber au plus tard le 
30 septembre. La notification de mise 
en œuvre de la procédure «  retrait 
achat », adressée par Socfin à la CSSF 
le 30 mai dernier, n’est que la trente-
cinquième du genre depuis le vote de 
la loi en juillet  2012. Elle a été beau-
coup utilisée les premières années, 
mais depuis 2015 seules deux sociétés 
en ont fait usage : Quilvest en 2018 et 
Socfin cette année. «  Les procédures 
de retrait obligatoire régies par la loi 
ne sont pas nombreuses  », reconnaît 
la CSSF. Leur existence n’a en tout cas 
pas échappé à Hubert Fabri et Vincent 
Bolloré. 

Ministère de la Mobilité et des 
Travaux publics  
 
Administration des bâtiments 
publics 

Avis de marché 

Procédure : européenne ouverte
Type de marché : fournitures

Modalités d’ouverture des offres :    
Date : 10/10/2023  Heure : 10:00

SECTION II : OBJET DU MARCHÉ

Intitulé attribué au marché : 
Travaux d’installations photovoltaïques 
à exécuter dans l’intérêt des 
infrastructures d’accueil pour enfants 
et jeunes à Pétange - logements MEP2 - 
site Batty Weber.

Description succincte du marché : 
Travaux d’installations photovoltaïques 
à exécuter dans 6 bâtiments 
comprenant : 
- 	 un total d’env. 380 modules de min. 

410 Wp sur structures porteuses 
existantes pour toitures plates 
végétalisées 

- 	 13 onduleurs de 7-20 kW, câblage, 
tableaux secondaires, système 
d’arrêt d’urgence de la production 
photovoltaïque, etc. 

La durée des travaux est de 
162 jours ouvrables, à débuter au 
1er semestre 2024. 
Les travaux sont adjugés à prix 
unitaires.

SECTION IV : PROCÉDURE

Conditions d’obtention du cahier des 
charges : 
Les documents de soumission peuvent 
être retirés via le portail des marchés 
publics (www.pmp.lu). 

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

Autres informations : 

Conditions de participation : 
Toutes les conditions de participation 
sont indiquées dans les documents de 
soumission. 

Réception des offres : 
Les offres sont obligatoirement et 
exclusivement à remettre via le portail 
des marchés publics avant la date et 
l’heure fixées pour l’ouverture.

Date d’envoi de l’avis au Journal 
officiel de l’U.E. : 04/09/2023

La version intégrale de l’avis 
no 2301627 peut être consultée sur 
www.marches-publics.lu

Am Virfeld vun de Nationalwale luet de Mouvement Ecologique  
all Interesséierten häerzlech an op eng  

Table Ronde mat Vertrieder vun de politesche Parteien zum Thema:
 

Wéi eis natierlech Ëmwelt erhalen  
an déi biologesch a regional 

Landwirtschaft no vir bréngen?

 
 um 18.30 Auer am Auditorium vum Cercle Cité,  

3, rue Génistre, Luxembourg

Un der Table Ronde huelen deel:

Benoy François, Déi Gréng
Boonen Jeff, CSV

Diderich Gary, Déi Lénk
Graas Gusty, DP

Haagen Claude, LSAP
Majerus Luc, Fokus

Ben Polidori, Piratepartei
Dr. Schoos Jean, ADR

Dënschdes, den 12. September 2023

«Comment préserver notre environnement naturel tout en favorisant une 
agriculture biologique et régionale ?»

Une traduction orale directe en français sera assurée

Alle Infos auf www. meco.lu 

AVIS

http://www.marches-publics.lu/

